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La dernière session de la législature 
JLe Conseil des Ministres 

n'a pas encore fixé 
la date des élections 

M. Fernand Bouisson 
a été réélu Hier 

président de la Chambre 

LES PREMIERS OBSTACLES VONT-ILS S'APLANIR DEVANT LE GOUVERNEMENT? 

De gauche à droite: MM. CATHALA, LAVAL ET FROSSARD QUITTANT 
L'ELYSÉE APRÈS LE CONSEIL. (Mond rhotc-rr—t.) 

(D'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

PARIS, 14 JANVIER (Minuit) 

La rentrée parlementaire «'ett 
effectuée dans le calme. Cette pre
mière journée de la «cation, con 
sacrée aux élections du bureau de 
la Chambre ne pouvait, d'ailleurs, 
donner lieu à aucune surprise. Le 
maintien de M. Fernand Bouisson 
au fauteuil présidentiel notamment, 
était assuré d'avance. 

Les groupes politiques, qui 
s'étaient réunis dans la matinée, ne 
manifestèrent aucune combativité 
La grande offensive antigouverne' 
mentale annoncée par le Front 
populaire ne semble plus enthou
siasmer personne. Ce n est que pour 
la forme que le groupe de l'Union 
socialiste a décidé de réclamer la 
discussion immédiate des interpel
lations de politique générale. La 
perspective d'une crise ministérielle, 
obligeant les conjurés à assumer les 
responsabilités du pouvoir à la veille 
des élections, ne leur sourit que 
médiocrement. Quant au groupe 
socialiste, ses hésitations lui ont fait 
renvoyer à jeudi toute décision. 

Du côté des radicaux, le désarroi 
est complet. Les uns croient rester 
fidèles à la doctrine du parti en 
soutenant le Cabinet Laval qui com
prend, d'ailleurs,' plusieurs Valoi-
siena; les autres, les partisans du 
Front populaire, ne poussent cepen
dant pas la logique jusqu'à exiger 
la démission immédiate des minis
tres radicaux. 

Au cours des deux réunions tenues 
mardi matin par le groupe radical, 
les adversaires du Cabinet Laval ont 
pu croire un instant qu'ils l'empor
teraient en demandant au groupe 
de se prononcer sur la question de 

lors des derniers débats de fin de 
session, le groupe s'est divisé, la 
majeure partie de ses membres 
avant voté contre le Gouvernement. 
Exiger du groupe la discipline dea 
suffrages, c'est amener infaillible
ment la chute dis- Cabinet ta—aV Si 
le groupe prenait cette détermina
tion, M. Hetntti assure-t-on, se reti
rerait du Ministère. Mais on conçoit 
que le groupe hésite devant cette 
éventualité. Comme le groupe socia
liste, il a renvoyé sa décision à jeudi' 
prochain. 

L'impossibilité de rallier à des 
élections anticipées l'unanimité des 
membres du Cabinet paraît avoir 
découragé ceux d'entre eux qui sou
haitaient que la consultation popu
laire eût l ieu au mois de mars. Aux 
protestations de MM. Mandel et 
Frossard, se joignirent celles de 
MM. Herriot et Louis Marin. Devant 
cette opposition, M. Pierre Laval 
aurait renoncé au projet qu'il 
n'avait formé que pour épargner au 
pays une période trop prolongée de 
tension politique et d'incertitude. 

Il semble, en définitive, que les 
dates auxquelles s'arrêtera le pro
chain Conseil des ministres seront 
le 26 avril et le 3 mai. 

Les opposants ont-ils pris en con
sidération les doléances des élus 
des régions montagneuses, qui crai-; 
gnaient d'avoir à convoquer les' 
électeurs aux urnes au milieu des 
neiges? Ont-ils redouté que le con
trôle des listes électorales ne pût 
s'effectuer avec tout le soin dési
rable? Ont-ils été sensibles, enfin, 
aux conseils de ceux qui estimaient 
dangereux tout débat sur cette ques
tion, même si une simple loi eût 
suffi à modifier sur ce point les dis 
positions constitutionnelles? 

Toujours est-il que le Gouverne' 
ment semble avoir renoncé à rom 
pre les lances en faveur d'un projet 
pour lequel il n'était pas unanime. 

R.. 

A Beauvais, une jeune femme 
empoisonnait lentement son mari 

Elle mêlait des somnifères 
aux aliments qu'elle lui servait 

Les délibérations 

Parts, 14 janvier. — Les ministres se 
sont réuni* mardi matin, à l'Elysée, sous 
la présidence de M. AKert Lebrun. 

M. Marcel Régnier, ministre dea Fi
nances, a rendu compte de la situation 

De gauche à droite: MM. MARIO ROUSTAN 
ET G. BONNET. 

A propos de la date des élections 
législatives, il se confirme que le 
vote d'une loi spéciale a été aban
donné, bien que le Conseil des 
ministres de mardi matin n'ait fait 

la discipline des votes. On sait que, qu'effleurer la question. 

L. ROLLIN, G. MANDEL 
iPh Roi.) 

financière et des heureux résultats du 
vote du budget par le Parlement avant 
le 1" Janvier 1936. 

Pour le* victimet de* inondation* 
M. Joseph Paganon. ministre de l'In

térieur ; M. Laurent-Eynac, ministre des 

Le jubilé du maharadjah de Baroda 

M. FERNAND BOUISSON 

Travaux publics, et M. Marcel Régnier, 
ministre des Finances, ont été autorisés 
à déposer, dès jeudi, sur le bureau de la 
Oh ambre un projet de loi prévoyant des 
subventions destinées à la réparation des 
dommages causés par les inondations. 

La Conférence de Londres 

M. Piétri, ministre de la Marine, a 
tenu le Conseil au courant de l'état des 
pourparlers navals de Londres et spécia
lement des intentions manifestées par 
la dénégation du Japon concernant les 
préavis annuels de constructions. 

Dan* V armée 
Sur la proposition de M. Fabry, mi

nistre de la Guerre, le général de divi
sion Dosse, gouverneur militaire de Lyon, 

la 14* 

L E MAHARADJAH DE BARODA (INDES ANCLAISES) , OUI CÉLÈBRE SON JUBILÉ DE DIAMANT, SA FEMME ET SON FILS 
AÎNÉ REÇOIVENT L U HOMMAGES DE LEURS SUJETS. 

IL EST ASSIS SLTt UN TRONE EN OR- 9toaA.Thata.rrmm.) 
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en remplacement dû général Claudel, at
teint par la limite d'âge. Le général Dosse 
est maintenu provisoirement dans son 
commandement actuel. 

La situation extérieure 
M. Pierre Laval a communiqué à ses 

collègues les derniers renseignements qui 
lui sont parvenus, ces jour* derniers, no. 
tanvnent par le canal de MM. de Cham-
brun. ambassadeur de France à Rome, et 
Cerruti, ambassadeur d'Italie à Paris, au 
cours des dernières conversations qu'il a 
eues avec eux sur l'évolution du pro
blème éthiopien. 

Aucun élément nouveau ne parait, a 
ce jour, s'être manifesté, soit dans le do
maine de la conciliation, soit dans celui 
de l'aggravation des sanctions. 

La date de» élection* législatives 

*erait fixée prochainement 
Mais la partie principale de la réunion 

gouvernementale parait avoir été occu
pée par les indications que le Président 
du Conseil a données aux ministres sur 
se* vues concernant les élections pro
chaines. 

M. Pierre Laval estime qu'il convien
drait d'appeler le plus tôt possible le pays 
à exprimer son opinion sur les graves 
problèmes financiers et internationaux 
de l'heure, de manière à faire disparaître 
l'incertitude politique actuelle qui risque 
de peser sur le crédit de l'Etat et sur son 
autorité à l'extérieur. 

C'est pourquoi le chef du gouverne
ment a envisagé le dépôt de projets de 
loi tendant à fixer aux 33 et 39 mars les 
élections législatives et au 20 avril l'ex
piration des pouvoirs de la Chambre ac
tuelle, afin que la suivante puisse entrer 
en fonctions dés le 31 avril. 

Pourtant, sur la demande même du 
chef du gouvernement, aucune discussion 
ne s'est engagée, M. Pierre Laval consi
dérant que l'idée d'élections anticipées 

doit prendre effectivement corps 
qu'après réflexion, une fois que les diffé
rents avis qui existent à ce sujet parmi 
les députés, auront été soigneusement re
cueillis. 

Il est naturel, en effet, que la Chambre 
soit laissée maltresse d'une décision qui 
l'intéresse au premier chef et la mesure 
ne correspondra aux motifs qui l'inspi
rent que ai, selon le vœu de M. Pierre 
Laval, elle est conforme à la volonté de 
la grande majorité de l'Assemblée. 

Finalement, les membres du gouverne
ment ont décide que ce serait au cours 
d'un prochain Conseil des ministres qu'ils 
statueraient sur les projeta de loi tendant I 
à la fixation de la date des éjections lé
gislatives. 

Le* interpellation* 
De son côté, le ministre de l'Intérieur 

a fait connaître la liste dea interpella-
teurs, et. à ce sujet, U a été convenu que 
le Oouvemement se tiendra a la dispo
sition de la Chambre pour tout les dé
bats qui pourront s'ouvrir, notamment 
en ce qui concerne les problème* agri
coles. 

(Lira la suite page 2.) 

Beauvais, 14 Janvier. — Au hameau de 
Lamoy-Ouialère, non loin de Formerie, 
vivaient les époux Brunetot. Le mari, 
Roger, 33 ans, épicier ; la femme, née 
Oeorgette Ma user. 28 ans, mariés depuis 
sept ans, et ayant deux enfants, une fil
lette de cinq ans, et un petit garçon de 
six ans. 

Depuis deux ans, la santé de M„ Bru
netot laissait beaucoup à désirer ; n de
vait s'aliter fréquemment, en proie à des 
troubes indéfinissables et à des torpeurs 
parfois profondes. 

Le docteur Debols, de Formerie, ap
pelé plusieurs fois au chevet du malade, 
ne parvenait pas à discerner la cause du 
mai et ses remèdes restaient sans effet. 
Le débitant semblait dépérir de plus en 
plus. Il a deux mois, il resta plus de 
trois jours dans une sorte de coma. Le 
médecin ne parvint à le ranimer que très 
difficilement. 

C'est alors que M"* Germaine Brune
tot, employée de commerce à Rouen, vint 
voir son frère. Bile resta plusleus jours 
pour lui donner des soins empressés, et 
l'attitude de sa belle-soeur lui sembla 
bisarre. 

Aussi la surveilla-t-elle de très près. 
Quand M™« Brunetot préparait des ali
ments pour son mari, elle se cachait. 

Tandis que M"* Brunetot feignait de 
s'occupait des cliente, elle vit M™ Bru
netot mettre de la poudre blanche dans 
une assiette de soupe destinée à son 
mari. 

— Qu'est-ce que tu jettes la-dedans ? 
questionna M"" Brunetot. 

— Du sel, simplement, répondit la dé

bitante, qui parut très gênée. 
Mais peu après, la sœur du malade dé

couvrit dans un placard des petits tubes 
et des boites ayant contenu des compri
més d'un somnifère. Elfe fit part de cette 
trouvaille au médecin. 

— Prévenez vite la gendarmerie, lut 
dit le docteur. 

Les gendarmes de Formerie enquêtè
rent et apprirent que depuis deux ans, 
la femme en avait acheté une certaine 
quantité de comprimés dans des phar
macies des environs. 

Le Parquet de Beauvais fut informé et 
les magistrats se rendirent à Lannoy-
Cuillere, où ils interrogèrent l'empoison
neuse. 

Celle-ci se défendit tout d'abord, di
sant n'avoir donné à son mari que des 
produits pharmaceutiques pour le faire 
dormir. Or, jamais le médecin traitant 
n'a délivré une ordonnance comportant 
une dose quelconque de somnifère. Par 
ailleurs, les langues dans le pays se sont 
déliées. On a appris que la débitante 
était loin d'être une épouse fidèle. Son 
inconduite était notoire, c'est ce qui ex
pliquerait son geste criminel. 

D'autre part, une analyse des urines 
du malade faite par un chimiste, ne 
laisse place à aucune équivoque. Dana 
un état très alarmant, M. Brunetot, qu'il 
est impossible d'interroger, à l'heure ac
tuelle, a été transporté à l'hôpital de 
Beauvais, où on considère que la cure de 
désintoxication sera très longue. 

Quant à l'empoisonneuse, accablée par 
les témoignages, elle a fini par avouer et 
a été éorouée à la prison de Beauvais. 

CHARLES LAUGHTOH 
A PARIS 

CHARLES LAUCHTON, qu'on a adimiiô 
dans sa création de c Henry Vffl-y 
au cinéma, est actuellement à Pari*. 
D'ici peu, il tournera € Cyrano 

de Bergerac ». 
Place de la Concorde, il prend pro

saïquement ton ticket aautobm*. 

OPTIMISME JAPONAIS 

Au procès Stavisky 
• 

LES JURES ENTRERONT JEUDI A MIDI 
, DANS LA SALLE DES DELIBERATIONS 

ET ILS N'EN SORTIRONT QUE POUR RENDRE le VERDICT 

ILS PASSERONT LA NUI T AU PALAIS DE JUSTICE 
OU ON LEUR FERA PORTER DES UTS 

Hier, cinquante et unième audience du 
procès Stavisky, dont les débats tou
chent à leur fin. 

M' Jean Claude et M* Gautrat ont 
plaidé pour Guiboud-Rlbaud dont ils 
ont demandé l'acquittement. 

Puis M1 Alexandre Zevaes a prononcé 
la défense de Gilbert Rompgnino, celui 
qu'on a appelé le lieutenant de Stavisky. 

PLUS DE SQUELETTE 
DANS LES ÉCOLES s 
DE SUEDE :: :: :: 

(Ph. H.Y.T ) 

En Suède, le corps des maîtres 
d'école a décidé de ne plu* 
employer de vrais squelettes pour 
les leçons d'anatomie. On se sert 
de squelettes schématiques en bois. 

L'avocat, après avoir évoqué les grands 
scandales de l'Histoire, déclare que ce 
procès est un procès de comparses. 

— Romagnlno est un de ces compar
ses, dit-il. Quelle est la valeur de votre 
accusation. M. le procureur général ? 
Elle est vide. 

M. Fernand Roux se lève et proteste 
contre les allusions de M' Zévaès : 

— Vous m'accusez, dit-Il, d'avoir choi
si les inculpés et de n'avoir envoyé de
vant les Jurés que des comparses. Je ne 
puis laisser passer une allusion sembla
ble. 

M* Zévaès réplique : 
— Oui des comparses et des innocents. 
Et il poursuit sa plaidoirie. 
— En 1893, un de vos prédécesseurs. 

dit-Il en s'adressant aux jurés, une fois 
l'audience terminée, du haut du siège 
occupé par le procureur général, •'écria 
assez fort pour être entendu du fond du 
prétoire : < Nous ne voulons pas con
damner du menu fretin alors que les 
requins nagent en liberté. > Souvenez-
vous de vos devanciers ! Comme eux, 
vous comparaîtrez devant l'Histoire. 

M' Zevaes a fini. Il s'assied, tandis 
que dans la salle se produisent ce qu'on 
appelle en style parlementaire, des 
« mouvements divers >. 

Le procureur général Fernand Roux 
est très rouge et très agité. On l'entend 
prononcer à voix basse ces mots: < Je 
lépondrai! » 

M* René-Georges Welll prononce en
suite une courte plaidoirie en faveur 
d'Henri Depardon, bien oublié au cours 
de ces longs débats, et demanda son 
acquittement. 

Puis l'audience est levée à 17 h. 40. 
On entendra, mercredi, avant la sus

pension, les dernières plaidoiries. 
M' de Moro-Giafferi, notamment, de

mandera l'acquittement d'Ariette Sta
visky. 

(Lire ia suite page 3.) 

(Mona. mats tlsMaj 
Le premier msnttsrts z&ar -
M. OKADA, est optimiste, A*}\ 
d'une des première* leçon* 'aTa 
ture qu'il donne à ion-petit-fil*, 
il lui fait éenre — ne faudrait (l 
pas dire: dessiner — celte phi m**: 
« Les nuages débarrassent la' ciel*. 

LES FEMMES-MAÇONS 

M. Max et son fidèle "Happy" 

Les effectifs de la flotte de guerre 
espagnole 

Madrid, 14 janvier. — Les effectifs de 
la flotte de guerre espagnole sont fixés 
pour l'année 1836 à 18.000 marins et 1.500 
soldats d'infanterie de marine, avec las 

M. Max, bourgmestre de Bruxelles, a conduit son chien, « Happy », 
à une exposition d'oeuvres de peintres animaliers organisée au profit 

de la € Croix Bleue » de Bruxelles. (Fn. R*jrston..) 

M. MAI ET « HAPFX » PENDANT LEUR, VISITE. 

(Ioterpnss-Fboto.)' 

Ces deux jeune* Anglaise* te tant -
faites € maçon* » e t travaillent 
sur les chantier* comme leur* 

collègues masculins*. 

Le Japon se retire 
de là Conférence navale 

de Londres 
Londres, 14 janvier. — Il sa confirme 

que les délégués japonais a la CénflJMEvfa 
navale ont fait connaîtra aux tUUèm'tm 
légations qu'il se retiraient de s» oouvt-
rence. 

Ce départ deviendra effectkf au -cqurs 
de la réunion de mercredi, où la t 
tion nlppone le notifiera of fl 
en <lf»aiera les raisons. 

n y a tout Heu de 
négociations se poursuivront : 
quatre autres puissances représentées a. 
la conférence. 

» t ' 

La mort subite 
de Monna Lys 

Paris, 14 janvier. — Ltrttat* de csné- " 
ma, Monna Lys qui, dan* la suUlidBaj-
manche dernier dmaK ckea daa sénat, fat 
prisa, soudain d'un malais*. 

Transportée dans un» cJtntqa», «lia-y 
décéda, lundi matin, à S heures. 

La corps de la jeune artiaM, «jnl rtstaft 
âgée que de 25 ans, a été darla* sur 11R*-
titut médico-légal. L'auMpst» aeust pat-
mettra da déterminer les causas d» « t . 
décès subit, dû, pansa < on >s*rrtaVaW 
l u r « e d a i 

•umar que tas 
ront _ « * • * • • l a * " 
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